
Député des Vosges de 1869 à 1889,  sénateur 
des Vosges de 1891 à 1893.

Opposant républicain au sein du 
Corps législatif impérial, membre 
du gouvernement de Défense 
nationale et maire de Paris en 
1870, il devient ministre de 
l’Instruction publique en 1879 
et sera trois fois Président du 
Conseil. Il est resté célèbre pour 
sa législation scolaire : instruction 

obligatoire, gratuité et laïcité de l’enseignement 
primaire. 

Son dernier gouvernement tombe en 
1885, après la défaite de Lang Son qui 
discrédite « Ferry le Tonkinois » et 
sa politique d’expansion coloniale 
en Indochine. Il est élu président du 
Sénat en 1893 et s’éteint la même 
année. À l’annonce de sa mort, 
le Parlement vote des funérailles 
nationales.

« L’instruction primaire 
est obligatoire pour les 
enfants des deux sexes 

âgés de six ans révolus à 
treize ans révolus. »

Jules Ferry
Saint-Dié 1832 – Paris 1893

 Biscuit de Sèvres par 
Denys Puech, 1923  


